
             PROTECTION CIVILE DU CANTAL

ADPC 15
9, place de la Paix - 15000 AURILLAC
Tél./Fax/Répondeur : 04 71 64 09 11

E-mail : cantal@protection-civile.org
Web : http://cantal.protection-civile.org

Objet : Formation « Brevet National de Moniteur des Premiers Secours » 
« Pédagogie appliquée aux emplois et activités de Classe 3 

  Date de la formation : Du 04 mai au 13 mai 2013 (10 jours)
  Lieu de la formation : Chalet des Galinottes à LE LIORAN (15).

Mademoiselle, Madame, Monsieur,

Veuillez trouvez ci-dessous les renseignements relatifs  à votre formation,  ainsi  que le dossier  
d'inscription, que vous nous retournerez dûment complété afin d'être inscrit à la formation :

• 1 photographie récente
• un chèque d'acompte de 250 € à l'ordre de la Protection Civile du Cantal
• la photocopie du diplôme (ou attestation) : PSC1
• attestation d’un organisme agréé certifiant que vous avez co-encadré au moins une session de PSC1. en 

tant qu’aide moniteur et justifiant de la maîtrise des techniques du PSC1. (Document pouvant être apporté 
le 1  er   jour du stage  )

Le coût de la formation est de : 700 €. Les repas et l'hébergement sont inclus dans le coût de la 
formation.

                   Les frais de cette formation sont pris en charge par la protection civile du Cantal pour les personnes 
présentées par une des antennes de l'ADPC 15 (voir les conditions particulières)

Le dossier d’inscription sera transmis au responsable de la formation, pour le   05 avril 2013,   soit à l'adresse e-
mail tondut.marc@orange.fr ou par courrier.

L'acompte de 250 € sera libellé à l'ordre de la protection civile du cantal, il devra parvenir pour le 05 avril 2013 
au responsable de la formation

Adresse d'envoi du dossier et/ou de l'acompte à: Marc TONDUT
      9 rue des Pinèdes - Gendarmerie
      15170 NEUSSARGUES MOISSAC

Le reste du règlement de la formation sera remis le 1er jour de la formation au responsable de la formation. 
(Possibilité de régler en 3 fois le montant restant de la formation)

La formation commencera le samedi 04 mai 2013 à 8 heures 30, et se terminera le 13 mai 2013 
vers 16 heures.

Dans l'attente de vous recevoir, veuillez agréer, Mademoiselle, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sentiments les meilleurs.

Marc TONDUT
Formateur de formateurs
Protection civile du Cantal
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RECONNUE  D’UTILITÉ  PUBLIQUE  –  DÉCRET  DU  14  NOVEMBRE  1969  ET  ARRETÉ  DU  15  OCTOBRE  1996  -  AGRÉÉE  DE  SÉCURITÉ  CIVILE  -  ARRETÉ  DU  30  AOÛT  2006  -  AGRÉÉE  ET  
LIÉE  PAR  LA  CONVENTION  NATIONALE  AVEC  LE  MINISTÈRE  DE  L’INTÉRIEUR  -  9  OCTOBRE  1987  CONVENTION  NATIONALE  AVEC  LE  MINISTÈRE  DE  LA  SANTÉ  -  10  JANVIER  1992

mailto:contact@protection-civile.org
mailto:tondut.marc@orange.fr
http://cantal.protection-civile.org/
mailto:cantal@protection-civile.org
http://www.protection-civile.org/


             PROTECTION CIVILE DU CANTAL

ADPC 15
9, place de la Paix - 15000 AURILLAC
Tél./Fax/Répondeur : 04 71 64 09 11

E-mail : cantal@protection-civile.org
Web : http://cantal.protection-civile.org

A  retourner dernier délai le 5 avril 2013 :
1. 1 photo récente
2. un chèque d'acompte de 250€ à l'ordre de la Protection Civile du Cantal
3. la photocopie du diplôme : PSC1
4. attestation d’un organisme agréé certifiant que vous avez co-encadré au moins une session de PSC1. en 

tant qu’aide moniteur et justifiant de la maîtrise des techniques du PSC1. (Document pouvant être remis 
le 1  er   jour du stage au responsable formation  )

Ecrire lisiblement en capitale d'imprimerie.

FICHE INDIVIDUELLE D'INSCRIPTION
BREVET NATIONAL DE MONITEUR DES PREMIERS SECOURS
PEDAGOGIE APPLIQUEE AUX EMPLOIS DE CLASSE 3 (PAE3)

Arrivée prévue le : ….... / …... / 20...... à …... H …...   en train   en voiture

Associations ou organisme : 

Civilité :  Mlle  Mme  Mr

Nom d'usage : Nom de naissance :

Prénoms :

Date de naissance : Lieu :           Dépt :

Adresse exacte et complète : 

Code postal : Ville : 

Tél dom : Portable :

E-mail :

Profession :

Personne à prévenir en cas d'accident

Nom, prénom :

Tél journée : Tél soirée :

Membre de la Fédération Nationale de Protection Civile - E-mail : contact@protection-civile.org  -  web : www.protection-
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MOTIVATION
Exposer en quelques lignes 

Votre motivation, pour suivre cette formation ?

Vos attentes par rapport à cette formation ?

Qu’avez-vous entendu dire sur cette formation ?

Réservé aux participants de la protection civile du Cantal

Conditions particulières
CONTRAT MORAL

Je  soussigné(e).......................................................  m'engage  à  réaliser  trois 
formations  psc  1,  par  an sur  la  base  des  3  années  qui  suivent  la  signature  de  la  
présente fiche d'inscription.

Fait à ...............................

Le : ….............................                                                       Signature :

Membre de la Fédération Nationale de Protection Civile - E-mail : contact@protection-civile.org  -  web : www.protection-
civile.org
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Je soussigné, M

Agissant en qualité de 

Pour le compte de l’association, 

Certifie que M 

Né(e) le à

A encadré au sein de notre association au moins une session de PSC1 en tant qu’aide moniteur, et 
justifie de la maîtrise des techniques du PSC1 pour se présenter à la formation de Moniteur des 
Premiers Secours. 

Etabli à la demande de l’intéressé et remis en mains propres pour faire et valoir ce que de droit

  Fait à 

         Le 

NOM, cachet et signature :

Membre de la Fédération Nationale de Protection Civile - E-mail : contact@protection-civile.org  -  web : www.protection-
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Moniteur des Premiers Secours 

Attestation de co-encadrement 
d’une session de PSC1 
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